
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Registre des délibérations 
du Conseil communautaire 

------------ 
Séance du 09 avril 2025 

 

Date de convocation : 27 mars 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 74 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le neuf avril à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis à la salle du château de Walincourt-
Selvigny, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président de la 
Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis 

Objet : Délibération 2025/031 - Budget annexe du Crématorium –  Adoption du 
budget primitif pour l’exercice 2025 

Membres présents (54) : PORTIER Carole, MAILLARD Laurent, MACAREZ Jean-Félix, BACCOUT 
Fabrice, HERBET Yannick, MÉRESSE DELSARTE Virginie, DUDANT Pierre-Henri, DHAUSSY Mariana, 
MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, HOTTON Sandrine, LEDUC Brigitte, FORRIERES Daniel, 
BALÉDENT Matthieu, BONIFACE Didier, BRICOUT Frédéric, DOYER Claude, HISBERGUE Antoine, 
MATON Audrey, MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, POULAIN Bernard, RIQUET Alain, THUILLEZ Martine, 
GOETGHELUCK Alain, DÉPREZ Marie-Josée, PELLETIER Gilles, LAUDE Pierre, PLET Bernard, 
GERARD Jean-Claude, LEFEBVRE Bertrand, DEMADE Aymeric, CLERC Sylvie, MANESSE Joëlle, 
MODARELLI Joseph, PORCHERET Didier, SIMEON Serge, PAQUET Pascal, LEONARD Julien, 
MERIAUX Christelle, HERBET Marie-Françoise , LESNE-SETIAUX Monique, DUBUIS Bernadette, 
HENNEQUART Michel, RIBES-GRUERE Laurence, NOIRMAIN Augustine, GODELIEZ NICAISE 
Véronique, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, JUMEAUX Stéphane, RICHARD Jérémy, DOERLER-
DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice, MAILLY Chantal, MÉLI Jérôme 
 
Membres excusés (2) : SOUPLY Paul, BASQUIN Etienne  
 
Membres absents (8) : LOIGNON Laurent, RICHOMME Liliane, TRIOUX COURBET Sandrine, 
PLATEAUX Stéphanie, GOURAUD Francis, HAVART Ludovic, RICHEZ Jean-Pierre, GERARD Pascal  
 
Membres ayant donné procuration (10) : BASQUIN Alexandre à PORTIER Carole, GAVE Nathalie à 
BACCOUT Fabrice, OLIVIER Jacques à DUDANT Pierre-Henri, BERANGER Agnès à MATON Audrey, 
COLLIN Denis à THUILLEZ Martine, DAUCHET Martine à MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, BONIFACE 
Patrice à PELLETIER Gilles, DAVOINE Matthieu à SIMEON Serge, VILLAIN Bruno à NOIRMAIN 
Augustine, HALLE Sylvain à DEFAUX Maurice 

Secrétaire de séance : RICHARD Jérémy
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2025/ 
 

Registre des délibérations 2025  

Délibération 2025/031 - Budget annexe du Crématorium - Adoption du budget 
primitif pour l’exercice 2025  
Considérant la date butoir du vote du budget primitif fixée au 15 avril de l’exercice auquel il se rapporte, 
Considérant la note de synthèse présentée par la Vice-Présidente en charge des finances, 
Considérant le projet de budget primitif pour l’exercice 2025, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la république, et 
notamment ses articles 11 et 13 prévoyant l’organisation d’un débat d’orientation budgétaire dans les 
deux mois précédant le vote du budget pour les collectivités de plus de 3 500 habitants,  
Vu l’instruction M4 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du budget et 
ses modifications à compter du 1er janvier 2025,  
Considérant la transmission des documents budgétaires le 27 mars 2025, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, l’Assemblée décide, étant précisé que le budget primitif de 
2025 est adopté avec reprise des résultats de l’année 2024 : 
− D’adopter dans l’ensemble le budget primitif 2025 du crématorium comme suit :  

 
Annexe(s) - BP 2025 et Note synthétique globale budget primitif 2025  
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Registre des délibérations 2025 

Suite – Délibération 2025/031 

Le secrétaire de séance, 
Jérémy RICHARD 

IMPORTANT – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice 
administrative, le tribunal administratif de Lille peut 
être saisi par voie de recours formé contre la 
présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 10/04/2025 
Publication le 11/04/2025 

Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
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Note de présentation synthétique 
 

 

Avril 2025 
Budget primitif 2025 

 

 
Aux termes des dispositions de l’article L2313-1 du Code Général des collectivités territoriales : « une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». Le 
budget retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année dans le 
respect des principes budgétaires et comptables : annualité, antériorité, unité budgétaire, universalité, 
sincérité, spécialité et équilibre. 

 
Le budget primitif prévoit les autorisations budgétaires en dépenses et en recettes. Chaque 
section –fonctionnement et investissement –doit être équilibrée, tant pour le budget principal 
conformément aux exigences du cadre légal de la comptabilité publique. 

Il respecte les principes budgétaires : antériorité, annualité, unité, universalité, spécialité, et 
sincérité. 

 
Pour financer les investissements 2025, la Ca2c doit prélever sur les excédents reportés à 
hauteur de 2 747 068 € 
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Note de présentation synthétique 
Budget primitif 2025 

 Avril 2025  

 

 

La section de fonctionnement 
 

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services : 

 
- Les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité : 

 
o Les charges à caractère général (contrats de prestation de service, fluides, 

énergie, maintenance, assurances, frais télécommunication, locations, frais 
d’entretien des locaux et bâtiments, achats de petits matériels et fournitures ...) 

o Les charges de personnel 
o Les charges financières liées à la dette 
o Les dotations aux amortissements, provisions 

Le montant prévisionnel des dépenses réelles de fonctionnement pour l’année 
2025 s’élève à 37 203 963 € en augmentation de 6.05 % soit + 2 121 k€ 
principalement liée a l’augmentation de la cotisation SIAVED + 1524 k€  

 
- Les recettes que la collectivité peut percevoir et qui permettent le financement des 

dépenses de fonctionnement : 
 

o Impôts et taxes 
o Dotation de l’état 
o Les produits de services (loyer du pôle d’entreprise, recette aire d’accueil gens 

du voyage...) 
 

Le montant prévisionnel des recettes réelle de fonctionnement pour l’année 2024 s’élève 
à 45 433 007 € en diminution de -0.11% 
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Note de présentation synthétique 
Budget primitif 2025 

 Avril 2025  

 

 

Les dépenses de fonctionnement 
 

 
 

- Les charges à caractère général (011) 
 

 
Elles représentent près de 20% des dépenses réel de fonctionnement et augmentent de 4.13% 
par rapport à 2024 

 
Comptes 60 : fluides, carburants, fourniture de petit matériel pour les brigades. 71% des 
dépenses sont affectées aux consommations d’électricité 681 k€ (Eclairage public et bâtiment 
communautaire) 

 
Comptes 61 et 62 : les services extérieurs, prestations de service, assurances, entretien et 
maintenance du patrimoine... 
Les délégations des services publics représentent 91% des dépenses soit 

- 1 809 k€ pour la compétence gestion des Espaces nautique intercommunal (+43 k€) 
- 3 482 k€ pour la compétence transport (+ 98 k€) 

Il est à noter que sur 2025 la Ca2c souhaite la mise en place d’un nouveau service à 
destination de ses communes membres : le passage biannuel d'une balayeuse. L’EPCI fera 
appel à un prestataire spécialisé pour assurer ce service. La balayeuse, sillonnera désormais 
les rues de chaque commune membre deux fois par an, en fonction des besoins et des saisons. 
Ce service de proximité, entièrement gratuit pour les communes, permettra d'améliorer 
significativement la qualité de vie des administrés. + 100 k€ 

 
Comptes 63 : les impôts et taxes versés, restent stable par rapport à 2024 
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Budget primitif 2025 

 Avril 2025  

 

 

 
- Les charges de personnel (012) 

 
Les dépenses liées au personnel représentent 7.55% des dépenses réelles de fonctionnement. 
Le budget 2025 prévoit une augmentation des charges de personnel de + 5.17% par rapport au 
budget 2024 soit un montant total de charges de 2 703 165 € (+ 132 902 € par rapport à 2024) 
qui tient compte des éléments suivants : 

 
Des mesures externes à la collectivité décidées par l’Etat : 

- Gel du point d’indice : Le gouvernement a décidé de geler le point d’indice en 2025. 
Ce gel signifie que les fonctionnaires ne bénéficieront d’aucune augmentation 
automatique de leur rémunération de base, ce qui devrait permettre à l’État de réaliser 
environ 2,5 milliards d’euros d’économies. 

- Maintien de la suppression de la prime GIPA 
- Hausse des cotisation CNRACL : + 42 471 € 

 
Des mesures internes à la collectivité :  

- Le Glissement vieillesse technicité (GVT), correspondant à l’évolution mécanique des 
carrières des personnels (avancement de grade et d’échelon, promotion interne, 
réussite aux concours etc). Sur l’exercice 2025 les prévisions actuelles font état d’un 
montant GVT à +1%. 

 
- Dans le but d'offrir un meilleur soutien technique aux communes, il a été décidé 

d'augmenter les ressources humaines des brigades (verte, patrimoine et peinture). 
Quatre agents, qui étaient jusqu'à présent employés sous contrat saisonnier, passeront 
à un contrat à temps plein. 

 
- Recrutement d'un agent administratif sur 8 mois pour soutenir la réorganisation des 

tâches en interne suite à un départ et 2 arrêts longue maladie. 
 
 

- Atténuation de produit (014) 
Les attributions de compensation (13 751 k€ en 2025) constituent le premier poste de 
dépenses et représentent plus de 38 % des dépenses réelles 

 
C’est une dépense obligatoire pour la Communauté d’Agglomération. 

 
La Communauté d’Agglomération répond au régime fiscal de la Fiscalité Professionnelle 
Unique, c’est à dire que l’ensemble des produits fiscaux des entreprises lui est reversé. 
Cette perte de produit fiscal pour les communes est compensée strictement par une attribution 
de compensation (AC) qui est versée par la Communauté d’Agglomération aux communes 
chaque année. 

 
Dès lors, il est soustrait à cette Attribution de Compensation les charges transférées par les 
communes dans le cadre de transferts de compétence au profit de la Communauté. (Ex de 
transfert de compétence et donc de charge : éclairage public, petite enfance, GEPU…) 
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Si les charges transférées sont plus élevées que les produits fiscaux transférés, alors 
l’Attribution de Compensation sera négative, c’est à dire que ce sera à la commune de verser 
une compensation à la Communauté d’agglomération. 

 
- Autres charges de gestion (065) 

Elles représentent près de 33.8% des dépenses réelles de fonctionnement. Il s’agit du 
deuxième poste de dépenses. 

 
Ce chapitre comprend pour l’essentiel le montant des cotisations et des subventions allouées 
aux syndicats, associations et aux budgets annexes : 

 
Compétence ordures ménagers et déchetterie : 8 674  K€ (SIAVED), + 1 524 k€* estimatif  
La contribution SIAVED représente 61% du chapitre 65 et elle n’est pas arrêtée à ce jour.  
Cependant une première analyse laisse envisager une hausse importante.  
 
Contribution Collecte :  
+ 450 k€ : Grâce à un excédent de 450 k€ en 2023, l'évolution des cotisations a pu être 
contenue en 2024. Toutefois, cette mesure entraîne inévitablement une hausse des cotisations à 
même hauteur en 2025 afin de rétablir l’équilibre financier sans l’excédent reporté. 
+ 216 k€ actualisation des nouveaux marchés de collectes + 6.6% 
+ 264 k€ imputation directe du Quai de transfert (initialement supporté par le budget 
traitement)  
 + 200 k€ prévision révision semestrielle  
 + 68 k€ refacturation prestation diverse principalement la remise en état des bornes enterrées. 
+ Augmentation des contributions budget CVE : à la suite de la diminution des recettes 
chaleur/électricité 
 

 
Compétence GEPU : 1 548 K€ (SIDEN SIAN, Regie) + 26 k€ 
Compétence GEMAPI : 503 020 (SMABE…) + 8 k€ 
Compétence petite enfance : 378 439 € (Maison enchantée, Les enfants du pays de 
Matisse…) 
Compétence Tourisme : 417 257 € (Agence d’attractivité, Entretien de la Sambre) 
Aide aux permis : 300 000 € 

 
Subvention aux budgets annexes : 217 589 € pour le crématorium 
 

 
- Charge financière (66) 

Avec un encours de dette qui s’établit à 16 103 923 € au 1er janvier 2024, la CA2C continue 
d’afficher une bonne maîtrise de son endettement. Un désendettement de 9 496 153 € depuis 
le début de mandat 2020 et un financement de ses projets sans recours à l’emprunt. 
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Budget primitif 2025 
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A noter que la Ca2C affiche une dette classée «1A » (produits non risqués) pour 92% et «1B » 
(à risque faible et limité) pour 8.68% selon les critères de la charte de bonne conduite entre les 
établissements bancaires et les collectivités locales, dite « Charte Gissler ». La « toxicité » de 
l’encours est donc quasi nulle. 

- Dotation aux provisions 68 
La dotation aux provisions est une opération comptable qui consiste à constater : la 
dépréciation d'un actif ; une charge à payer ultérieurement, elle est fluctuante d’une 
année à l’autre. 

 
- Opération d’ordre (042 – 023) 

Il s’agit des dépenses de fonctionnement inscrites en contrepartie en recettes de la section 
d’investissement pour financer de futur investissement : 
Les amortissements pour 2 176 k€. 
le virement à la section d’investissement (autofinancement sans subvention) est de 8 932 k€ 

 
Les recettes de fonctionnement 

 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts 
directs et indirects, aux dotations versées par l’Etat, à diverses subventions et loyers des 
locaux du pôle d’entreprise. 

 
Le montant prévisionnel des recettes de fonctionnement pour l’année 2025 s’élève à 
45 433 007 € en diminution de 0.11% 

 
 

- Les Impôts et Taxe (73) 68% du budget réel de fonctionnement 
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Chaque année la valeur locative, définie initialement par les services fiscaux de l’Etat, est réévaluée 
sur la base de l’inflation. L’évolution de la fiscalité suit les prévisions inscrites dans la LF 2025 par 
une augmentation des bases de 1.7% pour les impôts ménages. Cette donnée est importante 
car elle permet à notre EPCI d’avoir une dynamique importante de ses recettes fiscales avec un 
taux d’imposition inchangé. 

La suppression progressive de la TH sur les résidences principales et de la CVAE a nécessité la mise 
en place de mécanismes de compensation pour les collectivités territoriales, afin de garantir la 
stabilité de leurs ressources financières. Ces suppressions ont été remplacé par des fractions de 
TVA dont la dynamique a été gelé en 2025 par la loi de finances 

 
Les rôles supplémentaires résultant d'omissions ou d'inexactitudes des impositions sont 
imprévisible d’une année sur l’autre. 

 
 

- Dotation et Subvention (74) 28 % du budget 
 

Il est important de noter que les chiffres relatifs aux dotations pour l'exercice 2025 n'ont pas 
encore été notifiés à ce jour. Les données présentées dans ce rapport sont donc basées sur les 
prévisions issues de la loi de finances 2025. Ces informations sont susceptibles d'être ajustées 
une fois les notifications officielles reçues 

 

Dotation de base + 59224 € 
Destinée a aidé la CA dans son fonctionnement, elle est calculée en fonction de la richesse fiscale de 
l’EPCI, du revenu imposable moyen des habitants et de son niveau d’intégration. Le PLF 2025 estime 
les recettes des dotations stables. 

Dotation de compensation – 128 969 € 
Dans le cadre d’une stabilisation en valeur de l’enveloppe normée des concours financiers de l’État 
aux collectivités territoriales, avec la progression de la population, le soutien à la péréquation et la 
progression de l’intercommunalité, il est introduit depuis 2012 un écrêtement uniforme de la de la 
dotation de compensation. 
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En parallèle, la DCRTP – 246 202 € et FDPTP – 69 771 € dotation et fonds de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle permettant le maintien d’un plancher de ressources pour 
chaque catégorie de collectivités a également été mise en place. Aujourd’hui elles sont considéré 
comme variable d’ajustement au budget de l’état. 

Allocation Compensatrice les pertes de ressources consécutives à des mesures d’exemption, 
d’exonérations, d’abattements ou de plafonnements des taux décidées par la loi sont 
compensées par l’État tel que la réforme des impôts dit de production exonération de 50% de la 
CFE pour les industries. 

- Les autre produits : 
Réduction significative de 376 024 € est observée dans la catégorie 'Autres Produits'. Ce poste, 
qui atteignait 655 448 € en 2024, diminue en 2025 en raison des recettes non récurrentes. Parmi 
celles-ci figuraient le remboursement de l'amortisseur électrique et le remboursement de l'ENI 
du Cateau 

La section d’investissement 

Les recettes d’investissement 
 

Les subventions d’investissements inscrites dans le BP 2025 sont des aides financières qui ont 
été octroyées à titre définitif. Ces subventions servent à financer principalement des 
investissements 2024 : 

 

Subventions notifiées 820 593 € 

Fonds vert – Rénovation énergétique 201 524 € 

DETR – rénovation énergétique 225 869 € 

Subvention insertion emploi 86 000 

Subvention crèche Walincourt notifiée 307 200 € 

 
Les opérations d’ordres : elles ne donnent lieu ni à encaissement ni à décaissement, elles 
concernant toujours à la fois une opération de dépense budgétaire et une opération de recette 
budgétaire pour un montant identique 
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L’AUTOFINANCEMENT 

 

 BP 2025 

Recette réelle de fonctionnement 45 433 007 

Charge réelle de fonctionnement - 37 203 963  

Capacité autofinancement = 8 229 044 

Remboursement capital - 1 946 118 

Subvention notifiées + 820 593 

Capacité de financement 2025 = 7 103 519 

 
 
Les Dépenses d’investissement 

 

 
La communauté d’Agglomération arrive à dégager 7 103 516 € pour financer ses 
investissements 2025. 

 
Dépenses récurrentes : 3 025 000 € 

 

Entretien du parc Eclairage public 800 000 
Gros Matériel Brigade : 365 000 
Camion Benne 50 000 
Camion Nacelle 105 000 
Faucheuse débroussailleuse 50 000 
Tracteur 100 000 
Petite Balayeuse 10 000 
Fenwick 25 000 
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Petit Matériel 25 000 
Aide Politique Logement et Habitat 60 000 
Gros Entretiens et Réparations 
bâtiments 200 000 

Voirie Intercommunale 500 000 
Voirie Catillon 
Voirie Reumont 
Subventions aux entreprises 250 000 
Fonds de concours communes 
classique 350 000 

Fonds de concours communes 
développement durable 350 000 

Signalétique mobilité 100 000 
Divers plateaux sportifs 50 000 

 
 

Les projet 2025 : 6 825 587  € 
 
 

Travaux zone d’activité 4 995 587 
Aménagement Gare Routière 
(acquisition démolition travaux) 

800 000 
3 434 478 en 2026 

Enrobée zone vallée hérie 400 000 
Etude mobilité 50 000 
Maison de santé 180 000 
Insertion pour l'emploi 400 000 

 
Afin de financer ses projets d’investissement 9 850 587 € la Ca2c doit prélever 2 747 068  € sur ses 
excédents antérieurs 

ce budget témoigne de notre capacité à investir significativement dans l'avenir, sans recourir à 
l'endettement. 

Grâce à une gestion financière prudente et aux excédents antérieurs, nous sommes en mesure de 
financer l'ensemble de nos projets en fonds propres. Cette approche nous offre une flexibilité 
précieuse et nous permet de maintenir une situation financière solide. 

Les projets financés reflètent notre engagement envers nos communes, notre population et le 
développement économique. 
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LES BUDGETS ANNEXES 
 
 

Le crématorium : 
 

Fonctionnement dépenses  738 324 
Fonctionnement recette  520 735 
Résultat de fonctionnement 
(Hors subvention d’équilibre) 

  
217 589 

 
L'ouverture du crématorium de Denain engendre une prévision de baisse de 113 crémations 
annuelles, représentant un manque à gagner de 81 000 € en année pleine (28 900 € prévu en 
2025) . Le budget du crématorium présente un déficit structurel, principalement dû au bail 
emphytéotique et aux coûts de maintenance du four, qui absorbent 65 % du budget. 

Le déficit de la section de fonctionnement s'élève à 217 589 € et sera compensé par une 
subvention d'équilibre provenant du budget principal. Par conséquent, le budget est présenté à 
l'équilibre en section de fonctionnement, s'établissant à 738 324 €, et également à l'équilibre en 
section d'investissement, atteignant 206 654 €. 

Enfin, l'installation d'un second four est actuellement à l'étude afin d'augmenter la capacité du 
crématorium et de répondre à la demande future. 

 

 
Location développement économique : 

Ce budget annexe permet le suivi des activités des services publics industriels et commerciaux de 
location de bâtiment à destination économique. 

Ce budget est présenté en équilibre en section de fonctionnement à hauteur de 306 070 € et en 
équilibre en section d’investissement à hauteur de 313 311 € 

Zone d’activité économique : 

Pour développer le secteur économique sur le territoire, la Ca2C a acquis par voie amiable ou par 
voie de DUP, un certain nombre de terrain. Ces acquisitions permettent de constituer des 
réserves foncières, qui sont/seront ensuite revendues à des acteurs économiques. 
Il est important de noter que ce budget n'engendre pas de revenus de fonctionnement 
immédiats. Par conséquent, il est intégralement financé par une avance provenant du budget 
principal de la Ca2C. Cette avance sera ensuite remboursée au fur et à mesure de la vente des 
terrains aménagés. Montant de l’avance 4 995 586 € 

Le budget est équilibré en section de fonctionnement à hauteur de 7 451 873 € 
Le budget est équilibré en section d’investissement à hauteur de 7 536 447 € 
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Budget Service des eaux et service assainissement : 

Suite du transfert définitif de la compétence eau et assainissement au Syndicat mixte SIDEN 
SIAN, une étude est en cours sur la possibilité de clôturer les deux budgets. 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 2025_031

Objet : Délibération 2025/031 - Budget annexe du

Crématorium ?  Adoption du budget primitif pour

l?exercice 2025

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-04-09 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 059-200030633-20250409-2025_031-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1 Ko

   Nom métier : 059-200030633-20250409-2025_031-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 315.7 Ko

   Nom original : 2025.31.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200030633-20250409-2025_031-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 10.4 Mo

   Nom original : A31.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200030633-20250409-2025_031-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 10 avril 2025 à 17h13min49s Dépôt initial

En attente de transmission 10 avril 2025 à 17h14min11s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 avril 2025 à 17h14min14s Transmis au MI

Acquittement reçu 10 avril 2025 à 19h06min24s Reçu par le MI le 2025-04-10
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